






















DEROGATION DE SECTEUR :   5ème, 4ème, 3ème
 

Rentrée 2011  
 
         A transmettre au :    Collège de secteur 
 
                                           pour le 08 juin 2011 au plus tard  

 
 

 

 

 
� Nom et prénom de l’élève : __________________________________________     Date de naissance : ____________________
 
� Nom du ou des responsables légaux : _________________________________________________________________________

 
� Adresse* : _______________________________________________________________________________________________
*en cas de divorce indiquer l’adresse du parent chez lequel l’enfant a sa résidence habituelle (joindre la copie du jugement de 
divorce) 
____________________________________________________________________________________________________________

 
� Tél : ______________________________________ 

 
� Collège fréquenté : __________________   Niveau demandé :  5ème 4ème 3ème  
                                                                                     (entourer le niveau) 
 
                                                                                     Redoublement :                     oui                  non 

 
� Langue(s) vivante(s) étrangère(s) étudiée(s) :                 LV1 : LV2 : 

 
                                                                            Ville                                                      Nom du collège 
� Collège d’origine : ______________________________________                           ____________________________________
 
Est-ce le collège de secteur ?         oui            non 

                      E
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                                                                            Ville                                                      Nom du collège  
 
� Collège demandé   Vœu _________________________________            ________________________________
         en dérogation :  
 
En cas de non inscription dans un délai de 8 jours s uivant la date de notification votre enfa nt restera 
scolarisé dans son établissement actuel.  

 
� Motif(s) de la demande : cocher la ou les case(s) correspondante(s) 
    1 � Élève souffrant d’un handicap : joindre copie de l’attestation de la CDA (commissio n des droits et de         

l’autonomie). 
    2 � Cas médical : élève qui nécessite une prise en charge médicale à proximité de l’établissement demandé,  

attestée par le médecin scolaire : joindre sous pli cacheté un certificat médical du m édecin scolaire. 
    3 � Élève boursier (notification 2009-2010). 
    4 � Élève qui doit suivre un parcours scolaire particulier ( à préciser) 

           5 � Frère ou sœur fréquentant toujours le collège demandé, à la rentrée 2010 : joindre le(s) certificat(s) de 
scolarité du(des) enfant(s) concerné(s).  

           6 � Domicile en limite de secteur et proche de l’établissement souhaité : joindre un justificatif de domicile et     
un plan en marquant d’une croix : 
- l’endroit où est situé votre domicile, l’endroit où est situé le collège demandé, l’endroit où est situé votre collège de secteur 

           7 � Autre : si votre demande ne correspond à aucun des motifs ci-dessus cocher cette case (vous pouvez joindre   
un courrier et des pièces justificatives). 

 
            L’Inspecteur d’Académie vous notifiera par courrier dés que possible la décision arrêtée qui ne pourra être 
communiquée par téléphone.  
 
En cas de dérogation accordée, la famille en sera in formée à partir du 6 juillet afin de laisser la pri orité 
 aux élèves de secteur. 
En cas de dérogation non accordée, il est inutile de  procéder à une nouvelle demande. Celle-ci ne pourr a 
 pas être examinée. 
 
Document à remettre à l’Inspection Académique par l’établissement au plus tard le 14/06/2011.  

  
 
 

              A   __________________________________                                          Le __________________________  
 

Signature du ou des représentants 
légaux de l’élève :  

Agrafer à cette demande : 
- la ou les pièce(s) justificative(s) – tout document qui vous paraîtrait utile. 
Toute demande sans justificatif recevable sera auto matiquement re-qualifiée au motif 7.         

 

Tout dossier incomplet ou hors délai ne pourra pas être traité.  
Article 34 de la loi informatique et Libertés du 6 janvier 1978 : vous disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de 
suppression des données qui vous concernent auprès des services de l’inspection académique des Bouches –du- Rhône. 


